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Procédure d’admission aux crèches  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Phase 

d’inscription 

Rendez-vous avec les parents à partir de la déclaration 
de grossesse 

 

Présentation des différents types d’accueil 
Formulaire de pré-inscription si choix de crèche 
Signature du contrat de pré-inscription 

 

Rencontre bimensuelle – Attribution des places selon 

des critères d’attribution définis dans le règlement de 

la commission 

 

Si réponse 

favorable  de la 

3CVT acceptée 

par les familles 

Si réponse 

défavorable 

de la 3CVT 

 

 

Rendez-vous pour 

procéder à l’inscription 

 

 

Phase de  

pré-

inscription 

Commission 

d’attribution 

des places 
Réponse par courrier/mail, visée par la responsable du 

pôle et signés par J-D Franck, donnée aux parents le 

lendemain de la commission + appel téléphonique.  

 

Réponse des familles dans un délai de  48h  

 

- Proposition aux familles 
d’une mise en liste d’attente 
de leur dossier 
Et/ ou 
- Proposition aux familles 
d’autres jours et d’autres 
créneaux 

 

 

ETAPES QUI ? 

Directrices crèches 

Elus, RAPE, Directrices, 1 

représentant MFB, 

Responsable Pôle, PMI, CAF, 

parents 

RAPE 

Les familles via le Relais 

Accueil Petite Enfance 

Familles 

Création du dossier administratif (contrat si accueil régulier, pièces 

obligatoires et facultatives) 

Programmation de la phase d’adaptation sur deux semaines environ  

 

 

Directrices crèches  

RAPE 

Copie des réponses positives aux directrices de crèches 

 

RAPE 

Présentation du règlement de fonctionnement 
Visite des locaux et de l’équipe présente 

RAPE 


